
 
LE MOIS PASSÉ

> Le 16 octobre : les associations ont dévoilé leur 
programme pour 2014-2015

> Courant du mois d’octobre : fleurissement du 
village pour l’hiver et taille des grands sapins vers le 
cimetière.

> Le 18 octobre 2014 : le troc aux plantes d’automne - l’animation botanique de 
Stéphanie Roccati et Géraldine Fuchs - a fait venir le soleil sur Charnoz. Ce fut un beau 
moment de convivialité. Rendez-vous au printemps pour le prochain troc !

EDITO

Bonjour chères charnoziennes  
et chers charnoziens
Le 31 octobre, à la nuit tombée, Charnoz a vu ses rues 
envahies de petits monstres sympathiques, mais terri-
blement affamés de gourmandises… Certains hôtes 
avaient su les appâter par un bel accueil et une déco-
ration soignée ! Un moment diablement sympathique !

Même si l’hiver semble s’installer, n’oublions pas pour 
autant nos prochains rendez-vous !
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L’AGENDA 
 Avant le 13 novembre ! 
>  Vente de sapins de Noël 

Commandez votre sapin au « Chaudron 
Magique » et venez le chercher au châ-
teau le 6 décembre de 8h à 12h. 
Contact : Christelle au 06 52 70 38 03

 Dimanche 9 novembre  
>  Randonnée familiale pédestre 

« Le point vert » (Serrière de Briord au 
bord du Rhône) de 13,5 km & de 300 m 
de dénivelé (3€/adulte 1,5€/enfant). 
Départ à 9h00 sur la place de Charnoz. 
Renseignements auprès de Jean Marc 
au 06 77 97 53 46. Annulation possible 
en cas de mauvais temps.

 Mardi 11 novembre 
>  Venez tous chanter... 

... ensemble la Marseillaise sur la 
place vers 10h30 ! Citoyens pour cette 
commémoration du centenaire de la 
première guerre mondiale, c’est le 
rendez-vous à ne pas manquer ! 

 Samedi 15 novembre 
>  Création de l’association  

du comité des jeunes  
et élection de son bureau à 11h à 
la mairie dans la salle du conseil.  
Jeunesse charnozienne, venez élire vos 
représentants ! 

>  Comité des fêtes 
Assemblée générale au château à 10h30. 

 Avant le 28 novembre ! 
>  Noël approche...  

Commandez vos chocolats Léonidas 
auprès du « Sou des écoles »

 Vendredi 5 décembre 
>  Défilé aux lampions 

N’oubliez pas vos bougies sur vos 
fenêtres, car à la nuit tombée, les 
petits charnoziens défileront avec leurs 
lampions dans le lotissement du Loyat. 
(Départ sous le préau de l’école)
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Halloween dans les rues de Charnoz

Le Troc aux Plantes

Plantation de penséesTaille des sapins

Les organisatrices du Troc aux Plantes

Stéphanie et Géraldine ÉTAT CIVIL  MARIAGE 
>  Pascal Jarousse et Aurélie Vantomme se 

sont unis le 18 octobre 2014. Vive les mariés !
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INFOS PRATIQUES

> Mairie : fermeture secrétariat le jeudi 20 novembre.

> Dernier délai pour s’inscrire sur les listes électorales ! 
 -  Pour les nouveaux arrivants, les inscriptions  s’effectuent avant le 31 

décembre pour une validation pour l’année 2015 (un formulaire peut être 
rempli sur place en mairie ou téléchargeable à l’adresse suivante http://
vosdroits.service-public.fr/particuliers/R16024.xhtml à nous faire parvenir 
complété daté et signé accompagné d’une copie d’une pièce d’identité 
(carte d’identité, passeport, permis de conduire…), et d’un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois).

 -  Pour les jeunes ayant eu 18 ans en 2014, un courrier leur a été adressé 
pour leur indiquer qu’une inscription d’office serait effectuée. N’hésitez pas à 
contacter le secrétariat de mairie pour vous en assurer.

Conception et rédaction : 
Mairie de Charnoz /  
Commission Communication

Pour ne plus être dans la liste 
de diffusion, merci de nous le 
signaler en envoyant un mail à :  
mairie.charnoz@wanadoo.fr.

N’hésitez pas à visiter le site de la mairie : www.mairiecharnoz.com
Charnoz s/Ain INFO est disponible en mairie.

  
SÉCURITÉ

Pour lutter tous ensemble contre le fléau des 
cambriolages, quelques gestes élémentaires à appliquer...  
Les 3 S : Sécuriser, Surveiller, Signaler

>  Sécuriser son habitation
• Protéger et renforcer les points d’accès (portes, fenêtres, entrées...),

• Ne pas laisser d’argent liquide ou de bijoux facilement accessibles et ne pas ranger les 
clés de véhicules dans des endroits aisément repérables. Fermer portes et fenêtres même 
pour une absence de courte durée (chercher les enfants à l’école, boulangerie, etc.). Ne pas 
cacher ses clés sous un paillasson, dans un pot de fleurs ou tout autre endroit à l’extérieur, 

• Ne pas laisser entrer chez soi des inconnus, 

• Éviter les signes révélant son absence (courrier accumulé dans la boîte à lettres, 
prospectus qui s’amoncellent sous la porte, dates d’absence sur le répondeur télé-
phonique, etc.),

• Ne pas laisser d’outils ou de matériels à l’extérieur de son habitation pouvant faciliter 
les méfaits des cambrioleurs (échelle, tournevis, outillage divers, etc.), 

• Entretenir ou faire entretenir la végétation de son domicile de façon à ce que son 
habitation reste assez visible de la rue. Bien identifier le numéro de sa résidence afin 
de faciliter l’intervention des services de gendarmerie ou de police.

>  Surveiller l’environnement proche
• Demander à un voisin de confiance de porter une vigilance particulière à son domi-
cile en cas d’absence,

• Signaler ses dates d’absence prolongée à sa brigade de gendarmerie ou son com-
missariat. Des passages pourront alors être effectués par les patrouilles.

>  Signaler toute présence suspecte
• Signaler, en composant le 17, les véhicules et/ou individus qui semblent se livrer à 
un repérage des lieux (village, quartier, habitation),

• Donner, si possible, des éléments précis d’identification (type, marque et couleur 
des véhicules, plaques d’immatriculation, tenue vestimentaire, etc.).

 
 COUPE DE BOIS

>  Inscriptions en mairie  
pour la coupe du bois 

au lieu-dit « La forêt » vers la croix 
des Rameaux jusqu’au mercredi 12 
novembre 12h00. 
Le tirage au sort des lots aura lieu le 
jeudi 13 novembre à 18h30 
(30€ l’inscription, 14€ le moule)
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